EXEMPLE DE CONVENTION TRIPARTITE EN VUE DE LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE

Entre les soussignés, 

· M. …………………………………………., ci-dessous désigné le bénéficiaire d’une part,

· Raison sociale et RIDET de l’entreprise, 
Adresse 
Représentée par M. ………………………., (préciser sa qualité), 
Ci-dessous désigné l’employeur, d’autre part,

Et

· Raison sociale, RIDET du prestataire et n° d’enregistrement DTEFP
Adresse 
Représenté par M. ………………………., (préciser sa qualité), 
Ci-dessous désigné le prestataire,

est conclue la présente convention en application des dispositions du livre V du code du travail de Nouvelle-Calédonie.

Article 1er – Objet de la convention

L’employeur ci-dessus désigné prend en charge les frais afférents à l’action de validation des acquis de l’expérience (VAE) :
· suivie par le bénéficiaire, qui atteste du caractère volontaire de sa démarche ;
· et mise en œuvre par le prestataire mentionné ci-dessus.

L’action de VAE a pour objectif l’acquisition de tout ou partie de la certification professionnelle :
· préciser l’intitulé de la certification visée, son niveau, tels que référencé au Répertoire National des Certifications Professionnelles ou au Répertoire de la Certification Professionnelle de la Nouvelle-Calédonie 
· délivré par (préciser l’autorité habilitée à délivrer la certification), qui a prononcé une décision de recevabilité pour le dossier du bénéficiaire.

Dans ce cadre, le prestataire s’engage à (au choix) :
· accompagner le bénéficiaire dans la préparation de la validation des acquis de l’expérience,
· organiser la validation des acquis de l’expérience,
selon les modalités précisées ci-dessous.

Article 2 – Consentement obligatoire du bénéficiaire

La validation des acquis de l’expérience ne peut être réalisée qu’à la demande du salarié ou avec son consentement. Le refus d’un salarié de consentir à une action de VAE ne constitue ni une faute ni un motif de licenciement.
La signature de la présente convention par le bénéficiaire marque son consentement.

Article 3 – Caractéristiques de la prestation réalisée

Les prestations d’accompagnement mises en œuvre dans le cadre de la présente convention entrent dans le champ des prestations de formation professionnelle continue définies à l’article Lp. 541-3 du code du travail.

L’accompagnement a pour objectif d’apporter une aide méthodologique au candidat à la validation des acquis de son expérience pour : (préciser selon les cas)
· élaborer son dossier de VAE
· préparer le bénéficiaire à l’entretien avec le jury
· préparer le bénéficiaire à la mise en situation professionnelle

La présente convention prend effet au XX/XX/20XX pour s’achever au XX/XX/20XX.

Article 4 – Conditions de réalisation de l’accompagnement VAE

Le prestataire organisera l’action d’accompagnement à la préparation de la validation des acquis de l’expérience, dans les conditions suivantes :
· Objectifs de l’action :
· Programme et méthodes : Voir Annexe 1
· Dates :
· Durée (en heures) : 
· Effectif total (si accompagnement de groupe) :
· Lieu :

Les informations demandées au bénéficiaire présenteront un lien direct et nécessaire avec l'objet de la validation. Les personnes dépositaires d'informations communiquées par le bénéficiaire sont tenues à une obligation de confidentialité.

Article 5 – Conditions de réalisation de l’action de validation des acquis de l’expérience (le cas échéant)

Le prestataire organisera l’action de validation des acquis de l’expérience selon les conditions suivantes :
· Modalités de validation : Voir Annexe 2
· Dates :
· Durée (en heures) : 
· Lieu :

Article 6 – Dispositions financières

En contrepartie de cette action de validation des acquis de l’expérience, l’employeur s’acquittera des coûts suivants :
· Frais d’accompagnement à la préparation de la validation	:	XPF HT 
· Frais de validation des acquis de l’expérience	:	XPF HT

TOTAL GENERAL	:	XPF HT
[bookmark: _GoBack]		XPF TTC

Le prestataire s’engage, en contre partie des sommes perçues, à réaliser les prestations prévues dans la présente convention et à fournir tout document ou pièce de nature à justifier la réalité et la validité des dépenses d’accompagnement engagées à ce titre.

Article 7 – Modalités de règlement

Le paiement sera dû à réception de la facture. Le règlement se fera par (à préciser).

Article 8 – En cas de résiliation, abandon et absence

En cas de résiliation par le client de la présente convention ou d’abandon ou absence du bénéficiaire, le prestataire se réserve le droit de facturer tout ou partie de la prestation en fonction des dépenses réellement dépensées ou engagées pour la réalisation de la prestation.

Article 9 – Différends éventuels

Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l’amiable, le tribunal de Nouméa sera seul compétent pour régler le litige.
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